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Conformément à l'article L.122-4 du code de la propriété intellectuelle, toute 
représentation ou reproduction (intégrale ou partielle) du présent ouvrage, quel 
que soit le support utilisé, doit être soumise à l’accord écrit préalable du GIE 
SESAM-Vitale. 

Il en est de même pour sa traduction, sa transformation, son adaptation ou son 
arrangement, quel que soit le procédé utilisé. 

 

Tout manquement à ces obligations constituerait un délit de contrefaçon, 
au sens des articles L 335-2 et suivants du code de la propriété 
intellectuelle, susceptible d’entraîner des sanctions pour l’auteur du délit. 
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1 Préambule 
Pour les régimes d’AMO, les concepts de caisse / centre gestionnaire d’une part 
et d’organisme destinataire / centre informatique d’autre part permettent de 
distinguer au niveau organisationnel, les organismes finaux en charge du 
traitement des factures électroniques (concept de caisse / centre gestionnaire) 
des organismes récepteurs de flux (concept d’organismes destinataires / centre 
informatique). Le «découpage» organisationnel sur la base de ces données 
relève d’un choix propre à chaque régime. 

 

 Par exemple : 

Pour le régime général, il y a «adéquation» entre la caisse gestionnaire et 
l’organisme destinataire. Il n’y a pas d’utilisation de la donnée centre 
gestionnaire. 

Pour la MSA, à un organisme destinataire correspondent 2 caisses gestionnaires 
(distinction entre salariés agricoles et non salariés). Il n’y a pas d’utilisation de la 
donnée centre gestionnaire. 

Toutefois, quel que soit le découpage retenu par les régimes, les règles de 
constitution des fichiers de factures B2 véhiculés en messagerie sécurisée 
SMTP, s’appuient sur des règles communes de structure. 
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2 Principes de constitution d’un fichier B2 

2.1 Les données de la norme B2 
Les champs code grand régime, code caisse gestionnaire, code centre 
gestionnaire, code organisme destinataire et code centre informatique sont 
prévus dans les fichiers de facturation en norme B2. 

Ci-après, des extraits de la norme B2 disponible sous : 
http://www.ameli.fr/l-assurance-maladie/documentation-technique/norme-
b2/index.php 

Type 2 
Niveau Facture 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Type 1 
Niveau Lot 

 

 

 

 

 

Type 000 
Niveau Fichier 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.ameli.fr/l-assurance-maladie/documentation-technique/norme-b2/index.php�
http://www.ameli.fr/l-assurance-maladie/documentation-technique/norme-b2/index.php�
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2.2 Les règles de constitution des fichiers B2 

2.2.1 La structure Fichier / Lot / Factures 

 

Les fichiers B2 doivent respecter les règles de constitution ci-après. 

2.2.2 Regroupement des factures (Type 2) en lot (Type 1) 

Règle n°1 
Regroupement des factures en lots pour un même code organisme 
destinataire d’un même code grand régime. 

Règle n°2 
Le code organisme destinataire d’un lot est déterminé à partir des données : 

• couple (code grand régime – n° de caisse gestionnaire), 

• ou triplet (code grand régime – n° de caisse gestionnaire – n° de centre 
gestionnaire). 
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Le tableau ci-après issu du Cahier des Charges Editeurs SESAM-Vitale V1.40 
précise les cas d’utilisation d’un couple ou d’un triplet ainsi que les règles de 
détermination de l’organisme destinataire : 

 
Couple ou 
Triplet ? Régimes  Code 

régime REGLE DE DETERMINATION DE L'ORGANISME DESTINATAIRE 

Couple  Régime général 01 

Le code organisme destinataire est 

identique 

au code caisse gestionnaire 

Couple  RATP 05 

Couple  ENIM 06 

Couple  Régime minier 07 

Couple  CNMSS 08 

Couple  CRPCEN 10 

Couple  Assemblée Nationale 14 

Couple  Sénat  15 

Couple  Port Autonome de 
Bordeaux 16 

Couple  CAVIMAC 90 

Couple  MGPTT 92 

Couple  MNH 95 

Couple Régime Agricole 02 

Si le code de la caisse gestionnaire est de type XX5, le code 
de l’organisme destinataire est XX1. Sinon le code de 
l’organisme destinataire est identique au code caisse 
gestionnaire. 

Couple CPRPSNCF 04 Le code organisme destinataire est toujours égal à 110 

Couple CCIP 12 Le code organisme destinataire est toujours égal à 001 

Triplet MGEN 91 

Si le code de la caisse gestionnaire est égal à 751 et le code 
centre gestionnaire est égal à 0501, le code de l’organisme 
destinataire est 999. Sinon le code de l’organisme 
destinataire est identique au code caisse gestionnaire. 

Triplet MGP 93 

Si le code de la caisse gestionnaire est égal à 751, 781, 911, 
921, 931, 941 ou 951, le code de l’organisme destinataire est 
identique au code centre gestionnaire. (*) Sinon le code de 
l’organisme destinataire est identique au code caisse 
gestionnaire 

Triplet MFP 94 

Si le code de la caisse gestionnaire est égal à 751, 781, 911, 
921, 931, 941 ou 951 et code centre gestionnaire est égal à 
0511, le code de l’organisme destinataire est 514. 

Si le code de la caisse gestionnaire est égal à 751, 781, 911, 
921, 931, 941 ou 951 et code centre gestionnaire est 
différent de 0511, le code de l’organisme destinataire est 
identique au code centre gestionnaire. (*) 

Sinon le code de l’organisme destinataire est identique au 
code caisse gestionnaire. 
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Triplet MNAM 96 

Si le code de la caisse gestionnaire est égal à 751, 781, 911, 
921, 931, 941 ou 951, le code de l’organisme destinataire est 
751.  

Sinon le code de l’organisme destinataire est identique au 
code caisse gestionnaire. 

Triplet RSI  03 Pour ces 2 codes grands régimes, utiliser la table des 
organismes destinataires (TOD) disponible sur le site 
Internet du GIE SESAM-Vitale (http://www.sesam-
vitale.fr/editeurs/orgdest_telechargement.asp). Triplet Sections locales 

mutualistes 99 

(*) Tronquer le premier octet du code centre gestionnaire, les 3 octets significatifs 
sont les 3 derniers. 

2.2.3 Regroupement des lots (Type 1) en fichier (Type 000) 

Règle n°3 
Un fichier B2 comporte un ensemble de lots adressés à un même organisme 
destinataire d’un même code grand régime. 

Règle n°4 
Le numéro de destinataire de fichier B2 mentionné dans le type 000 (positions 
26-41 du type 000) est constitué des éléments suivants : 

• Type de destinataire (Cf. annexe 1 de la norme B2 – Exemple MA, CP, SR, 
etc.). 

• Six 0 (zéros). 

• Code grand régime : 2 car. : (Cf. Annexe 2 de la norme B2). 

• Code Centre informatique : 3 car. : Lorsque le fichier B2 est véhiculé en 
messagerie SMTP, cette donnée peut être valorisée avec la donnée 
présente en table des organismes destinataires ou à 000. 

• Code organisme destinataire : 3 car. : Cf. règles 1 et 2 précédentes (Valeur 
identique aux données Code organisme destinataire des lots du fichier). 

http://www.sesam-vitale.fr/editeurs/orgdest_telechargement.asp�
http://www.sesam-vitale.fr/editeurs/orgdest_telechargement.asp�
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3 L’acquisition des données d’adressage à partir du 
support de droits 
Sur les supports de droits carte Vitale, CDR ou attestation papier, on trouve les 
informations suivantes : 

• Code Grand Régime (2 caractères correspondant dans le fichier remonté 
par l’API de lecture de la carte Vitale à la zone <amo> <codeRegime>). 

• N° Caisse Gestionnaire (3 caractères correspondant dans le fichier remonté 
par l’API de lecture de la carte Vitale à la zone <amo> <caisse>). 

• N° Centre Gestionnaire (4 caractères correspondant dans le fichier remonté 
par l’API de lecture de la carte Vitale à la zone <amo> <centreCarte>). 

 Nota : Pour certains régimes, la donnée centre gestionnaire n’intervient pas 
dans les règles de détermination des données d’adressage des factures (Cf. 
règles 1 et 2 précédentes). 
C’est par exemple le cas du régime général pour lequel la valeur de la donnée 
«centre gestionnaire» dans la table des organismes destinataires est valorisée à 
0. 
En revanche, dans les cartes Vitale des assurés du régime général, la donnée 
appelée Centre Gestionnaire peut être valorisée avec une valeur non nulle. C’est 
le cas par exemple du régime général pour lequel la valeur en carte correspond à 
un n° de centre de paiement. 

 Nota : Même si pour certains régimes la donnée centre gestionnaire n’entre pas 
dans les règles de détermination des données d’adressage des lots et des 
fichiers B2, la valeur de la donnée Centre Gestionnaire acquise à partir du 
support de droits doit être systématiquement indiquée dans la facture B2 en 
position 54 à 57 du type 2. 
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4 Illustration fonctionnelle de la cinématique générale 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Nota : L’illustration ne présume pas des traitements et de leur enchaînement 
pour constituer les fichiers B2. 

 

 

 

Assuré 

1 : Acquisition à partir du support de droits 
des données : code grand régime + code 
Caisse Gestionnaire + Code Centre 

 

2 : Utilisation de la Table des Organismes 
Destinataires mise à jours régulièrement sur le site du 
GIE SV pour déterminer les données : code 
organisme destinataire 

3 : Regroupement des factures en lots et des 
lots en fichiers de facturation B2 selon les 
règles 1 à 4 de regroupement décrites 
précédemment 

4 : Constitution d’un message SMTP adressé à la BAL 
de la Caisse Pivot (CPU) de l’établissement : (Cf. 
Spécifications techniques du transport des flux de 
facturation par messagerie SMTP et chiffrement de 
transport (version 1.0 du 21/09/2011) publiée sous 
http://www.sesam-vitale.fr/etablissements/index.asp) 
 

http://www.sesam-vitale.fr/etablissements/index.asp�
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5 Exemples de constitution de fichiers B21 

5.1 Exemple n°1 : Pour le régime 01 (Régime Général) 

 
 

Pour le régime général, le couple (Code Grand Régime ; Code Caisse 
Gestionnaire) acquis à partir du support de droits, permet de déterminer la 
donnée code organisme destinataire. 

 Exemples : 
Au couple (01 ; 341), acquis à partir du support de droits (carte Vitale ; CDR, 
attestation, etc.) correspond dans la table du GIE SV, le n° d’organisme 
destinataire 341. 

Au couple (01 ; 361), acquis à partir du support de droits (carte Vitale ; CDR, 
attestation, etc.) correspond dans la table du GIE SV, le n° d’organisme 
destinataire 361. 

 

2 fichiers B2 doivent donc être constitués de la façon suivante : 
1. (Type 000) Un fichier pour CP 000000 01 000 341 (type 000) avec : 

○  (Type 1) Lot n°001 pour l’organisme destinataire 341 avec : 

– (Type 2) avec la facture n°1 pour 01 341 000  

– … 

2. (Type 000) Un fichier pour CP 000000 01 000 361 (type 000) avec : 

○  (Type 1) Lot n°001 pour l’organisme destinataire 361 avec : 

– (Type 2) avec la facture n°1 pour 01 361 000  

– … 

 

                                                
1 Des espaces sont volontairement insérés entre les données dans les exemples pour faciliter l’illustration. 
  Bien entendu, ils ne doivent pas être reproduits dans les fichiers générés. 
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5.2 Exemple n°2 : Pour le Régime 02 (Régime Agricole) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le régime agricole (MSA et GAMEX), le couple (Code Grand Régime ; 
Code Caisse Gestionnaire) acquis à partir du support de droits, permet de 
déterminer la donnée code organisme destinataire. 

 Exemples : 
Au couple (02 ; 411) (assuré MSA), acquis à partir du support de droits (carte 
Vitale ; CDR, attestation, etc.) correspond dans la table du GIE SV, le n° 
d’organisme destinataire 411. 

Au couple (02 ; 415) (assuré MSA), acquis à partir du support de droits (carte 
Vitale ; CDR, attestation, etc.) correspond dans la table du GIE SV, le n° 
d’organisme destinataire 411. 

Les factures pour les 2 assurés MSA peuvent être regroupées dans un même lot 
d’un même fichier B2 (même organisme destinataire et même centre 
informatique). 

Au couple (02 ; 412) (assuré GAMEX), acquis à partir du support de droits (carte 
Vitale ; CDR, attestation, etc.) correspond dans la table du GIE SV, le n° 
d’organisme destinataire 412. 

Les factures des assurés du Gamex sont regroupées dans des lots dédiés (le n° 
d’organisme destinataire étant différent des 2 précédents). 

 

2 fichiers B2 doivent être constitués de la façon suivante : 
1. (Type 000) Un fichier pour MA 000000 02 000 411 (fichier vers la MSA) avec : 

○  (Type1) Lot n°001 pour l’organisme destinataire 411 avec : 

– (Type 2) la facture n°1 pour 02 411 000 

– (Type 2) la facture n°2 pour 02 415 000  

– … 
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2. (Type 000) Un fichier pour MA 000000 02 000 412 (fichier vers le GAMEX) 
avec : 

○  (Type1) Lot n°001 pour l’organisme destinataire 412 avec : 

– (Type 2) la facture n°1 pour 02 412 000 

– … 

5.3 Exemple n°3 : Pour le Régime 03 (RSI) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le RSI, le triplet (Code Grand Régime ; Code Caisse Gestionnaire ; 
Code Centre Gestionnaire) acquis à partir du support de droits, permet de 
déterminer la donnée code organisme destinataire à partir de la table du GIE 
SV. 

 Exemples : 
Au triplet (03 ; 041 ; 1100), acquis à partir du support de droits (carte Vitale ; 
CDR, attestation, etc.) correspond dans la table du GIE SV, le n° d’organisme 
destinataire 128. 

Au triplet (03 ; 041 ; 1200), acquis à partir du support de droits (carte Vitale ; 
CDR, attestation, etc.) correspond dans la table du GIE SV, le n° d’organisme 
destinataire 128. 

Au triplet (03 ; 041 ; 1300), acquis à partir du support de droits (carte Vitale ; 
CDR, attestation, etc.) correspond dans la table du GIE SV, le n° d’organisme 
destinataire 128. 

Au triplet (03 ; 041 ; 3200), acquis à partir du support de droits (carte Vitale ; 
CDR, attestation, etc.) correspond dans la table du GIE SV, le n° d’organisme 
destinataire 131. 

 

2 fichiers B2 doivent être constitués de la façon suivante : 
1. (Type 000) Un fichier pour SR 000000 03 000 128 (type 000) avec : 

○  (Type1) Lot n°001 pour l’organisme destinataire 128 avec : 

– (Type 2) la facture n°1 pour 03 041 1100 

– (Type 2) la facture n°2 pour 03 041 1200 
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– (Type 2) la facture n°3 pour 03 041 1300 

– … 

2. (Type 000) Un fichier pour SR 000000 03 000 131 (type 000) avec : 

○  (Type1) Lot n°001 pour l’organisme destinataire 131 avec : 

– (Type 2) la facture n°1 pour 03 041 3200 

– … 

5.4 Exemple n°4 : Pour le Régime 91 (MGEN) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la MGEN, le triplet (Code Grand Régime ; Code Caisse Gestionnaire ; 
Code Centre Gestionnaire) acquis à partir du support de droits, permet de 
déterminer la donnée code organisme destinataire. 

 Exemples : 
Au triplet (91 ; 741 ; 0506), acquis à partir du support de droits (carte Vitale ; 
CDR, attestation, etc.) correspond dans la table du GIE SV, le n° d’organisme 
destinataire 741. 

Au triplet (91 ; 751 ; 0506), acquis à partir du support de droits (carte Vitale ; 
CDR, attestation, etc.) correspond dans la table du GIE SV, le n° d’organisme 
destinataire 751. 

Au triplet (91 ; 751 ; 0501), acquis à partir du support de droits (carte Vitale ; 
CDR, attestation, etc.) correspond dans la table du GIE SV, le n° d’organisme 
destinataire 999. 

 

3 fichiers B2 doivent être constitués de la façon suivante : 
1. (Type 000) Un fichier pour SM 000000 91 000 741 (type 000) avec : 

○  (Type1) Lot n°001 pour l’organisme destinataire 741 avec : 

– (Type 2) la facture n°1 pour 91 741 0506 

– … 

2. (Type 000) Un fichier pour SM 000000 91 000 751 (type 000) avec : 

○  (Type1) Lot n°001 pour l’organisme destinataire 751 avec : 
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– (Type 2) la facture n°1 pour 91 751 0506 

– … 

3. (Type 000) Un fichier pour SM 000000 91 000 999 (type 000) avec : 

○  (Type1) Lot n°001 pour l’organisme destinataire 999 avec : 

– (Type 2) la facture n°1 pour 91 751 0501 

– … 

5.5 Exemple n°5 : Pour le Régime 99 (SLM) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les SLM, le triplet (Code Grand Régime ; Code Caisse Gestionnaire ; 
Code Centre Gestionnaire) acquis à partir du support de droits, permet de 
déterminer la données code organisme destinataire à partir de la table du 
GIE SV. 

 Exemples : 
Au triplet (99 ; 511 ; 0601) (Assuré de la LMDE de Reims), acquis à partir du 
support de droits (carte Vitale ; CDR, attestation, etc.) correspond dans la table 
du GIE SV, le n° d’organisme destinataire 511. 

Au triplet (99 ; 511 ; 0617) (Assuré de la MGEL de Reims), acquis à partir du 
support de droits (carte Vitale ; CDR, attestation, etc.) correspond dans la table 
du GIE SV, le n° d’organisme destinataire 512. 

Au triplet (99 ; 561 ; 0617) (Assuré de la SMEBA de Vannes, acquis à partir du 
support de droits (carte Vitale ; CDR, attestation, etc.) correspond dans la table 
du GIE SV, le n° d’organisme destinataire 562. 

 

3 fichiers B2 doivent être constitués de la façon suivante : 
1. (Type 000) Un fichier pour SM 000000 99 000 511 (type 000) avec : 

○  (Type1) Lot n°001 pour l’organisme destinataire 511 avec : 

– (Type 2) la facture n°1 pour 99 511 0601 

– … 
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2. (Type 000) Un fichier pour SM 000000 99 000 512 (type 000) avec : 

○  (Type1) Lot n°001 pour l’organisme destinataire 512 avec : 

– (Type 2) la facture n°1 pour 99 511 0617 

– … 

3. (Type 000) Un fichier pour SM 000000 99 000 562 (type 000) avec : 

○  (Type1) Lot n°001 pour l’organisme destinataire 562 avec : 

– (Type 2) la facture n°1 pour 99 561 0617 

– … 
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